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Bio-déchets : pour une gestion 
adaptée  

 
Le 2 juin 2010, la commission 
Environnement du Parlement européen a 
adopté le rapport Fernandes (PPE-PT) sur 
la gestion des bio-déchets.  
 
Ce rapport fait suite au Livre vert de la 
Commission européenne, publié en décembre 
2008 qui interrogeait les différentes parties 
prenantes sur l’opportunité d’une législation 
séparée sur les bio-déchets. Dans ce rapport, les 
parlementaires soutiennent la proposition d’une 
directive spécifique encadrant la gestion des bio 
déchets et la collecte séparée obligatoire sauf 
lorsqu’elle s’avère inappropriée d’un point de 
vue économique et environnemental. Ils 
appellent aussi à la mise en place de normes 
pour le compost. 
 
Ce rapport qui doit être adopté au cours de la 
session plénière de juin intervient alors que la 
Commission européenne, a déjà annoncé le 18 
mai 2010 qu’elle ne proposerait pas de texte 
spécifique en la matière. Elle considère qu’une 
meilleure application des textes en vigueur 
(directives « Décharge » et « Déchets ») aurait 
déjà des effets très bénéfiques sur la gestion 
des bio-déchets si toutes les mesures de 
prévention et de recyclage des effets étaient 
convenablement appliquées. 

Cette position de la Commission européenne répond 
aux attentes des associations membres de la 
Maison européenne des pouvoirs locaux. Elles 
considèrent en effet que c’est aux collectivités locales 
qu’il revient d’organiser la gestion des bio-déchets en 
fonction des situations locales, et qu’à ce titre  une 
harmonisation européenne pourrait s’avérer contre-
productive. 
 
Elles soutiennent en revanche la mise en place 
d’actions de sensibilisation à la prévention et au 
recyclage des bio-déchets et souhaitent que la 
traçabilité du compost depuis le producteur jusqu’à 
l’utilisateur final soit assurée. 
Elles regrettent toutefois l’absence de financement 
spécifique pour soutenir les investissements assurant 
une gestion des bio-déchets plus respectueuse de 
l’environnement et de la santé humaine.  
 
Pour lire le communiqué de presse 
 

Conférence MEPLF sur l’avenir de la 
politique de cohésion 24 juin 2010 

 
La politique de cohésion européenne a 
accompagné les principales étapes de la 
construction européenne (élargissements 
successifs, marché unique, union économique et 
monétaire) en manifestant la solidarité de 
l’Union européenne envers les populations et 
les territoires les plus fragiles.  
 
Dotée de 347 Milliards d’euros pour la période 2007-
2013, cette politique représente actuellement plus du 
tiers du budget communautaire et bénéficie à tous les 
territoires et à leurs citoyens européens à travers des 
projets cofinancés par ses trois instruments financiers 
que sont le Fonds européen pour le développement 
régional (FEDER), le Fonds social européen (FSE), et 
le Fonds de cohésion. Alors que les premières 
propositions pour la prochaine période de 
programmation 2014-2020 de la Commission sont 
attendues pour fin 2010, des interrogations se font 
jour sur la pérennité de cette politique après 2013, en 
particulier, ses objectifs, ses priorités thématiques et 
territoriales, les moyens et le budget à sa disposition, 
les instruments et les procédures financières qui lui 
seront appliqués, les rôles respectifs des niveaux 
européen, national, régional et local dans 
l’élaboration, la mise en œuvre des futurs 
programmes, etc.  
 
Les travaux seront organisés sous la forme de deux 
tables rondes consacrées l’une, aux objectifs et au 
contenu de cette politique après 2013, l’autre, à sa 
gouvernance et au rôle des collectivités locales. 
 
Pour contribuer aux réflexions sur ces différents 
points, la Maison européenne des Pouvoirs locaux 
français, plateforme européenne commune des  
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principales associations nationales françaises de 
collectivités locales, organise le 24 juin prochain 
à Bruxelles, en partenariat avec le Comité des 
régions, une conférence sur l’avenir de la 
politique de cohésion. Elus et représentants de 
collectivités locales venus de toute l’Europe 
pourront avoir un échange sur ces questions 
avec des responsables de haut niveau du 
Parlement européen, de la Commission 
européenne et du Comité des Régions.  

Pour en savoir plus et s’inscrire 

 
Réélection de Mercedes Bresso à la 

tête du Comité des Régions 
 
Mercedes Bresso (PSE, It) a été réélue par 
acclamation Président du Comité des 
Régions lors de la session plénière des 9 et 
10 juin 2010. 
 
Ramón Luis Valcárcel Siso, Président de la 
communauté autonome de Murcie (PPE, Es) 
reste Premier vice Président du Comité des 
Régions et devrait lui succéder à mi-mandat en 
2012. 
 
Lors de cette session trois rapports préparés par 
des membres français ont été adoptés : le 
rapport sur l’avenir de la PAC de René Souchon, 
président du Conseil régional d’Auvergne, celui 
sur le label « patrimoine européen » de Mireille 
Lacombe, conseillère générale du Puy de Dôme 
et enfin le rapport de Christophe Rouillon, maire 
de Coulaines sur la position de l’UE à tenir lors 
des discussions sur les objectifs mondiaux de 
réduction de pauvreté qui auront lieu en 
septembre prochain à New York 
 
Ces rapports et les autres points forts de la 
session plénière seront détaillés dans le 
prochain numéro  des Brèves européennes. 
 

Le Rapport Auconie sur la bonne 
utilisation des Fonds structurels 

 
Le 12 mai, la parlementaire européenne 
Sophie Briard Auconie (PPE) a remis son 
rapport sur la simplification des Fonds 
structurels à Pierre Lellouche, secrétaire 
d’Etat en charge des affaires européennes.  
 
Ce rapport est une contribution à celui de Pierre 
Lequiller, député français, président de la 
commission affaires européennes de l’Assemblée 
Nationale. 
Dans ce rapport, Sophie Briard Auconie part 
d’un triple constat : 
1. Les crédits européens pourraient être 
mieux utilisés à l'avenir. 

2.  Percevant les  fonds  européens  comme  
lointains et  complexes,  certains porteurs 
de projets sont découragés. 
3. La France doit mieux influencer le cadre 
réglementaire européen. 

A partir de ce diagnostic, elle formule de 
nombreuses recommandations. 

 
1. Afin de mieux utiliser les crédits européens, la 
parlementaire européenne propose notamment de : 
- optimiser l’utilisation des crédits de l’assistance 
technique disponible ;   
- réserver les crédits FSE aux projets d’un montant 
supérieur à 3000 euros ; 
- mieux communiquer sur les projets locaux 
cofinancés par l’UE afin que les citoyens 
s’approprient la politique de cohésion. 
 
2. Pour faciliter l’appropriation de la politique 
régionale par les porteurs de projets, Sophie 
Auconie recommande en particulier de : 
- associer aux comités de suivi tous les acteurs 
locaux concernés par la politique de cohésion : 
députés européens, collectivités locales, 
associations… ; 
- simplifier l’accès au fonds en créant par exemple, 
des guichets uniques pour les porteurs de projets, 
en harmonisant les règles et formulaires ; 
 
3. Pour les futures négociations liées à la prochaine 
programmation de la politique de cohésion, et alors 
même que l’évaluation à mi-parcours de la politique 
de cohésion est en cours, la parlementaire 
européenne incite la France à s’engager à défendre 
la politique de cohésion. Elle préconise 
notamment de: 
- créer un Erasmus des élus locaux ; 
- créer un objectif intermédiaire entre les objectifs 
compétitivité et convergence pour les régions  
quittant progressivement l’objectif convergence ; 
- allonger la durée du dégagement d’office de N+2 
à N+3. 

 
Le Rapport Monti sur la relance du 

Marché intérieur 
 
Le 10 mai 2010, l’ancien commissaire 
européen Mario Monti a remis son rapport au 
Président de la Commission européenne 
proposant des pistes pour relancer le Marché 
intérieur. 
 
Dans ce rapport, intitulé : une nouvelle stratégie 
pour le Marché unique au service de 
l'économie et de la société européennes, Mario 
Monti propose d’approfondir le Marché unique par 
exemple en matière de mobilité des personnes où 
selon lui, beaucoup d’efforts restent à faire. Il 
propose aussi d’intégrer de nouvelles politiques dans 
l’objectif d’un Marché unique comme la création d’un 
marché européen numérique unique par exemple. 
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Mario Monti estime que son rapport propose des 
éléments de convergence entre les pays 
appartenant à des zones géographiques aux 
traditions différentes en termes de Marché 
unique, à savoir les pays qui « ont un marché 
social » et ceux « qui ont une conception anglo-
saxonne »… 
A la suite de ce rapport, Michel Barnier, actuel 
commissaire en charge du Marché intérieur 
devrait faire des propositions en juillet 2010. 
 

Lancement d’une consultation 
publique sur les concessions 

 
Le 31 mai 2010, la Commission européenne 
a ouvert une consultation publique sur la 
législation communautaire actuelle en 
termes de concessions. 
Cette consultation est destinée à évaluer si des 
améliorations sont à apporter dans la législation 
européenne actuelle et si une initiative 
européenne en la matière serait opportune. 
L’objectif visé par l’UE est de créer un véritable 
Marché intérieur des concessions transparent et 
ouvert à tous les opérateurs. 
Ce questionnaire en ligne concerne à la fois les 
concessions de travaux et de services. 
Toutefois, la Commission estime toutefois que 
les principaux problèmes se posent sur les 
concessions de services et qu’une initiative 
éventuelle portera sur ce type de concessions.  
 
Pour voir le questionnaire en français et 
répondre à cette consultation 
 

En droit communautaire, la définition d’une 
concession est étroitement liée à la notion de 
marchés publics. (cf article 1.3 et 1.4 de la 
directive Marchés publics) : 
 
1.3 La «concession de travaux publics» est un 
contrat présentant les mêmes caractéristiques 
qu'un marché public de travaux, à l'exception du 
fait que la contrepartie des travaux consiste soit 
uniquement dans le droit d'exploiter l'ouvrage, 
soit dans ce droit assorti d'un prix. 
1.4 La «concession de services» est un contrat 
présentant les mêmes caractéristiques qu'un 
marché public de services, à l'exception du fait 
que la contrepartie de la prestation des services 
consiste soit uniquement dans le droit 
d'exploiter le service, soit dans ce droit assorti 
d'un prix. 

 
Un appel à propositions de la 

Commission sur le Sport 
 
La Commission européenne a lancé le 22 
mai 2010, le deuxième appel à propositions 
concernant les « actions préparatoires 

dans le domaine du Sport », et visant à mettre 
en place le futur programme sportif européen 
de 2012.  

 
Cet appel à propositions conduira au financement de 
projets transnationaux. Le but est ici de recenser et 
d’évaluer des réseaux appropriés et des bonnes 
pratiques.  
Trois thèmes ont été identifiés : la lutte contre le 
dopage, l’intégration sociale dans et par le sport, 
enfin  le bénévolat dans le sport. Les projets devront 
débuter entre le 1er décembre 2010 et le 31 mars 
2011 et se terminer au plus tard le 30 juin 2012.   
Les porteurs de projets peuvent être des organismes 
publics ou des ONG. 
Le budget disponible pour le présent appel à 
propositions s’élève à 2, 5 millions d’euros avec un 
cofinancement de l’UE d’au maximum 80 % du total 
des coûts éligibles. La Commission souhaite financer 
jusqu'à cinq projets dans ces trois domaines.  
Les dossiers à remplir sont disponibles en ligne et la 
date limite de candidature est fixée le 31 août 2010 
Plus d’infos et contacts  

 
Regiostars/Citystars 

 
Dans le cadre de l’initiative « Les régions, 
actrices du changement économique »,  la 
Commission européenne a lancé l’édition 2011 
du Prix RegioStars. Ce prix a pour but 
d’identifier et de promouvoir les bonnes 
pratiques financées par la politique de 
cohésion de l’Union européenne en matière 
d’innovation.   
 
Les projets éligibles doivent s’inscrire dans l’un des 
trois thèmes suivants : 

1. la compétitivité économique :  
Catégorie 1 : Travail en réseaux et initiatives 
clusters en faveur de la croissance régionale et de 
l'accès des PME aux marchés globaux. 
Catégorie 2 : Anticiper le changement économique. 

 
2. l’économie à bas carbone en milieu 

urbain  
Catégorie 3 : Promouvoir l'énergie durable dans les 
villes (catégorie "CityStar") 
Catégorie 4 : Projets de transport urbain propre et 
intégré (catégorie "CityStar") 
Les candidatures du thème n° 2 sont réservées 
aux seules villes.  
 

3. information et communication : la photo 
pour la promotion d’un projet co-
financé. 

Catégorie 5 : Photo pour la promotion d'un projet 
cofinancé. 
 
La candidature devra être soumise par la l’autorité 
de gestion au nom du partenaire, porteur du projet. 
La date limite d'envoi des candidatures est le 16 
juillet 2010. Plus d’infos 
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L’INTERVIEW DU MOIS 
 
Michel Delebarre est maire de Dunkerque et ancien 
ministre. Il est actuellement président de la 
commission Cohésion territoriale (COTER) du Comité 
des Régions dont il a été le Président de 2006 à 
2008. 
 
 
 

a) Quels sont vos objectifs pour votre mandat à la 
tête de votre commission ? 
 
J'ai été élu par mes pairs pour exercer la présidence de la 
commission COTER du Comité des Régions pendant les deux 
années au cours desquelles se décideront les contours de la 

politique régionale de l'Union Européenne après 2013. Ce sera clairement la première de nos 
préoccupations. Notre ambition première devra être d'ouvrir la voie à un accord politique sur la méthode 
et les objectifs de cette politique avant d'entamer les négociations budgétaires. Par ailleurs, le Comité 
des Régions restera bien entendu fidèle à son engagement pour la coopération territoriale, avancera des 
propositions concrètes sur le perfectionnement du Groupement Européen de Coopération Territoriale 
(GECT) et se positionnera sur l'émergence des « macrorégions » européennes. Si l'on ajoute à ces sujets 
les nouvelles orientations européennes en matière de politique des transports et la nécessité d'une 
approche européenne en matière de logement, vous comprendrez à quel point notre agenda sera chargé. 
 
 
 
b) Les collectivités locales sont très inquiètes sur la pérennité de la politique de cohésion 
après 2013. Quels sont les éléments de consensus et de divergence au sein de la Coter ? 
Quelles initiatives particulières allez-vous prendre pour peser sur le débat dans le domaine du 
budget et de la cohésion ? 
 
Jusqu'à il y a quelques semaines encore les positionnements respectifs sur l'avenir de la politique de 
cohésion ressemblaient à s'y méprendre à ceux de 2004-2005 au moment des négociations sur 
l'architecture de l'actuelle période de programmation 2007-2013. C'est-à-dire que les forces en présence 
se regroupaient autour de trois camps respectifs: celui des amis de la cohésion regroupant l'immense 
majorité des élus au Comité des régions mais aussi au Parlement Européen, celui des gouvernements 
dits "contributeurs nets" et ceux qui se positionneront en fonction d'intérêts particuliers en fonction de 
thématiques comme le "phasing out1" ou le développement rural. Au sein de la COTER, les éléments de 
consensus étaient jusqu'ici le refus de toute renationalisation, la nécessité d'adapter les industries et 
l'emploi aux enjeux d'un mode de développement plus durable et le recours à une gouvernance à multi-
niveaux c'est-à-dire notamment à une approche plus focalisée sur le territoire pertinent et sur les 
disparités intra-régionales. Globalement la ligne majoritaire de la COTER était donc plutôt celle d'une 
réforme à la marge par rapport au statu quo.  
 
Cela dit, nous allons progressivement entrer plus dans le détail et donc le vif des sujets. Ce sera moins 
consensuel notamment sur la question du fléchage de la future politique de cohésion sur base de la 
Stratégie Europe 2020. La Présidence belge nous a commandé un avis sur la question que nous 
adopterons en session plénière les 5-6 octobre 2010 au même moment où se tiendront les "Open Days"2. 
 
Mais surtout je pense que la ressemblance de la situation actuelle avec 2004-2005 est trompeuse en ce 
sens que nous n'avons pas encore pris la pleine mesure de l'impact que la crise généralisée va avoir 
aussi sur l'avenir de la politique de cohésion. J'en veux pour illustration la proposition faite par la 

                                                 
1 Faire en sorte que l’aide aux régions convergence qui lors de la prochaine programmation dépasseront les 75% de 
l’aide communautaire ne s’arête pas brutalement. (ndlr) 
2 Les Open Days sont  l’événement consacré aux collectivités locales et organisé par le Comité des régions et la 
Commission européenne. Cette année, les Open days se tiendront du 4 aux 7 octobre : www.opendays.europa.eu 
(ndlr)  
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Commission Européenne le 20 mai dernier à propos de la réforme du Pacte de Stabilité et de Croissance 
d'envisager la suspension du versement des fonds de cohésion aux Etats indisciplinés en matière 
budgétaire. Cela me paraît inacceptable car il n'est pas concevable qu'une politique communautaire en 
particulier fasse les frais de l'indiscipline des gouvernements. Par ailleurs, cette proposition repose sur 
une logique faussement nationale: on punirait des niveaux non-responsables (les régions et collectivités 
territoriales) au lieu des gouvernements respectifs. Et puis, ce serait une mesure clairement 
discriminatoire puisque certains Etats-membres sont beaucoup plus "punissables" que d'autres. Bref, il 
va falloir sortir des sentiers battus pour défendre la politique de cohésion et je compte en particulier sur 
la capacité de mobilisation par les élus du Comité des Régions de leurs relais au niveau national. 

 

 
 
c) La réussite des politiques publiques y compris européennes passe de plus en plus 
par leur appropriation par les élus locaux. Comment mieux faire prendre en compte 
ce rôle dans l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation de ces politiques ? 
 
De nombreux Etats européens - à commencer par la France - restent fondamentalement méfiants vis-à-
vis des collectivités territoriales et se privent de l'effet levier que comporterait un meilleur "portage" 
politique des projets par les élus territoriaux. Et sur le problème des relations entre l'Etat et les régions 
vient se greffer celui de la faible importance accordée au sein des régions à la spécificité locale et à la 
proximité. La revendication de plus de subsidiarité ne doit pas s'arrêter au niveau régional. La région 
devrait être en capacité de mieux assumer la planification stratégique et les collectivités locales la 
conception des projets sur le terrain. Bref, il faut encore supprimer une pensée trop portée sur les 
compétences et la défense de chasse-gardées et promouvoir à la place des démarches plus 
partenariales, de "gouvernance à multi-niveaux" pour reprendre la terminologie du Comité des régions. 
Avec la mise en place des groupements européens de coopération territoriale (GECT) mais aussi les 
recommandations faites dans le rapport Barca sur une évaluation plus locale de la politique de cohésion, 
l'Europe émet des signaux encourageants pour une meilleure prise en compte du niveau local.  
 
 
 
d) Vous avez présidé le Comité des Régions. Comment améliorer sa visibilité dans le jeu 
institutionnel européen et dans les Etats membres ? 
 
Nous devons tout d'abord traduire dans les perceptions politiques les avancées contenues pour le Comité 
des régions et les collectivités territoriales dans leur ensemble dans le Traité de Lisbonne, c'est-à-dire 
essentiellement les voies de recours dont dispose désormais le Comité des Régions pour ester devant la 
Cour de Justice de l'Union Européenne et l'introduction dans le Traité de l'objectif de cohésion territoriale. 
Nous voulons faire de cet objectif le levier pour une sensibilité territoriale considérablement accrue de 
l'Union européenne, notamment pour obtenir l'introduction d'analyses d'impact territorial de la législation 
communautaire.  
 
Ensuite, de façon plus générale, je pense que le Comité des Régions a désormais atteint un degré de 
maturité suffisant pour aller au-delà des revendications protocolaires.  
 
Il doit désormais être jugé sur les points qu'il peut marquer dans les procédures législatives sur des 
dossiers concrets. Il ne doit pas non plus reculer sur des sujets d'apparence très technique mais de 
portée considérable pour les collectivités territoriales comme par exemple les questions de régulation 
financière. Et enfin il doit renforcer son rôle de "boîte à idées territoriale" sur le modèle de "lancement 
d'idées" réussi sur des sujets tels que le Groupement Européen de Coopération Territoriale (GECT)  ou la 
politique maritime intégrée pour prendre deux exemples qui me tiennent à cœur.  

 


